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emplacement réservé 1

élargissement de chemin

élargissement du chemin pour que la nouvelle voie puisse avoir une emprise de 7 m
Affectation de 
l'emplacement

Bénéficiaire

Parcelles 
impactées

Surfaces (en m²)

commune

26, 27, 222, 223, 224, 233, 236
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emplacement réservé 2

élargissement de chemin

élargissement de la rue des Jardins pour que la nouvelle voie puisse avoir une emprise de 7 m
Affectation de 
l'emplacement

Bénéficiaire

Parcelles 
impactées

Surfaces (en m²)

commune

17 à 21, 113
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emplacement réservé 3

élargissement de chemin

élargissement du chemin pour que la nouvelle voie puisse avoir une emprise de 6 m
Affectation de 
l'emplacement

Bénéficiaire

Parcelles 
impactées

Surfaces (en m²)

commune

195 à 1999, 208 à 211, 213, 344, 348, 354, 356, 367, 369, 371, 390
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emplacement réservé 4

élargissement de chemin

élargissement du chemin rural  pour que la nouvelle voie puisse avoir une emprise de 6 m
Affectation de 
l'emplacement

Bénéficiaire

Parcelles 
impactées

Surfaces (en m²)

commune

212 à 214, 216, 217, 219 à 229, 231 à 234, 270 à 272, 282, 283, 297,
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emplacement réservé 5

élargissement de chemin

élargissement du chemin pour que la nouvelle voie puisse avoir une emprise de 7 m
Affectation de 
l'emplacement

Bénéficiaire

Parcelles 
impactées

Surfaces (en m²)

commune

139, 235, 263, 265, 349, 351, 385
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emplacement réservé 6

création d'un trottoir

création d'un trottoir de 1.50 m pour la sécurisation de l'accès à l'école
Affectation de 
l'emplacement

Bénéficiaire

Parcelles 
impactées

Surfaces (en m²)

commune

190, 195 à 199, 205, 206,
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